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En bref…  
 
 
 
 
 
« Forêt en 
Fête » à 
Thannenkirch 
du 19 au 21 
octobre  :  
Une conférence 
aura lieu sur les 
Vielles forêts et 
le Grand Tétras, 
avec Jacques 
RIME et le GTV 
le 19 au soir. 
Vous pouvez 
consulter le 
programme 
(animations pour  
petits et grands 
au courant du 
week-end) sur le 
site internet du  
Parc naturel 
régional des 
Ballons des 
Vosges : 
www.parc-ballons-
vosges.fr 
 
 

 

Actualités du Programme LIFE+ « Des forêts pour le 
Grand Tétras » 
 

• Les 18 et 19 septembre prochain, la commission européenne viendra dans les 
Vosges pour se rendre compte de la bonne avancée du projet. 

 

• Etude génétique : elle se poursuit jusqu'en 2013 grâce à des crédits Natura 
2000. Pour 2010-2011, 449 crottes ont été échantillonnées et analysées, ainsi 
qu'une soixantaine de plumes (analyses à venir). Le succès de génotypage est 
d'environ 80%. 63 génotypes uniques ont été observés en 2010 et 56 en 2011, 
soit une population estimée entre 75 (65-86) individus pour 2010 et 85 (66-100) 
individus pour 2011. toutefois, on ne peut pas conclure à une augmentation réelle 
des effectifs durant cette période du fait de la trop grande imprécision des 
estimateurs (intervalles de confiance trop importants). La poursuite de cette 
étude permettra d'affiner les résultats. 60 déplacements ont été identifiés sur les 
deux années de suivi.  

 

• Côté Lorrain, le club vosgien de Remiremont  a aussi accepté de dévier un 
sentier sur une zone sensible pour le Grand Tétras (déjà réalisé sur le 
département du Haut-Rhin, cf Brèves N°3, 2011)   
 

• Appels à projets  dans les écoles  des 3 Régions (Alsace, Lorraine et Franche 
Comté) : plus de 90 classes se sont impliquées, de la maternelle au Lycée. Des 
productions diverses (panneaux, jeux, maquettes, vidéo et même un livre réalisé 
par le collège de Munster) ont vu le jour. 
 

• Le guide de sylviculture  « Tétras » devrait sortir d’ici la fin de l’été avec début 
des formations sur un marteloscope « Tétras » dès cet automne. Le GTV a 
notamment participé à la notation écologique et ornithologique de certains 
arbres. 

• Cartographie de câbles de ski à équiper : une étudiante en stage au Conseil 
Régional de Lorraine a réalisé une cartographie des remontées mécaniques du 
massif vosgien. Après plusieurs sorties sur le terrain avec le GTV, une 
priorisation des câbles à équiper de systèmes anti-collision a été effectuée. Il 
s'avère que ce sont surtout les télésièges qui posent problème, ainsi que les 
câbles de transport d'électricité. 
 

• Un CD à l'attention des gestionnaires et autres partenaires fréquentant les forêts 
vosgiennes, compilant les indices de reconnaissances du Grand Tétras ainsi 
qu'un descriptif des autres oiseaux prioritaires au titre de la directive européenne 
Oiseaux (Natura 2000) est en cours de finalisation par le GTV.  
 
 

Pour en savoir plus sur le programme Life+  : http://lifetétrasvosges.lorraine.eu 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
Suivi 2012 :  
 
 
Cette année les 
observations 
d'indices et/ ou 
de Gélinottes 
ont été plus 
fréquentes que 
les années 
passées. 
 
 
La saison de 
reproduction du 
Grand Tétras a 
été mitigée. Les 
conditions 
d’observation en 
avril n’ont certes 
pas été 
optimales, mais 
les indices de 
présence sur 
certains 
secteurs 
majeurs n’ont 
pas inversé les 
résultats du 
chant. Les 
conclusions de 
l’étude 
génétique 
pourront 
préciser ces 
observations. 
 

 
 

Rôle et fonction du bois mort (Source : IF n°29, juin 
2012)  
 

 
Pour le bois mort au sol, le massif vosgien est le meilleur élève ; mais pour le bois mort 
sur pied, c’est l’inverse : c’est le plus mauvais élève.  
 
 
 
 

LES DERNIERES NOUVELLES du Massif…..  
 

• La Préfète du département des Vosges a refusé la création d’une Zone de 
Développement Eolien (ZDE) sur la crête, entre le Col des Bagenelles et le Col 
de Sainte-Marie-aux-Mines. 

 
• Le projet éolien du Col du Bonhomme (5 éoliennes) est relancé (après un refus 

de défrichement et de permis de construire en 2009 par le  Préfet du Haut-Rhin, 
et confirmé par le Tribunal Administratif de Strasbourg en décembre 2011). 

 Cet équipement industriel, s’il était autorisé, créerait un précédent négatif en 
terme d’aménagement dommageable pour la préservation des paysages et de la  
biodiversité de la montagne vosgienne. 

 
Alors que les publications en matière d’impact des éoliennes sur la biodiversité 
n’arrêtent pas d’alimenter la bibliographie (et en particulier celles concernant l’impact 
sur des tétraonidés), seuls les rédacteurs de l’étude d’impact d’implantation 
d’éoliennes au Col du Bonhomme semblent les ignorer. 

 
Un extrait d’une circulaire éditée par « Bird Life » Suisse en 2010, résume très bien la 
réflexion à mener dans le débat « Energie renouvelable/Biodiversité ». 

 
 



 
 

Circulation 
motorisée en 
forêt :  

Ce printemps, le 
GTV a relancé 
les Préfets du 
massif 
concernant la 
pratique des 
sports motorisés 
hors zone 
autorisée en 
forêts dans les 
sites sensibles 
et en pleine 
période 
sensible. 
Toujours aucune 
réponse à ce 
jour alors que 
les premiers 
courriers datent 
du printemps 
2011. 
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Dessin : P. Merckle 

 
Bonne fin d’été et bonne rentrée ! 

 


